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ART. 1ER A N° CE2

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 mars 2023 

VISANT À PROTÉGER LES LOGEMENTS CONTRE L'OCCUPATION ILLICITE - (N° 818) 

Retiré

AMENDEMENT N o CE2

présenté par
M. Gillet, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, 
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M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, 
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ARTICLE 1ER A

I. – À l’alinéa 4, substituer au mot : 

« deux », 

le mot : 

« trois ». 

II. – À l’alinéa 4, substituer au montant : 

« 30 000 euros », 

le montant : 

« 45 000 euros ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose une augmentation de la peine du délit de violation de domicile à 3 
ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende.

Les phénomènes de squats se multiplient depuis trop d’années, en raison d’une législation bien trop 
permissive.

L’objet de cet amendement consiste donc à renforcer l’aspect dissuasif de la présente sanction.


